Réponse de DIV YEZH à La FELCO.

Les propos condescendants tenus par la FELCO à propos de notre initiative commune (toutes les associations de parents et les enseignants) de demander le retrait des programmes de l’enseignement bilingue montrent à quel point la FELCO est prête à accepter une reconnaissance à minima, une sorte de cage qui est loin d’être dorée, pour une reconnaissance théorique de l’existence de l’occitan par l’Etat français.  Quid du niveau de langue ou de la défense du service public de qualité ?

Les propos tenus dans le bulletin 244 du 17 décembre 2007 ont de quoi inquiéter.

Je cite : Le « niveau » A2 n’a pas été fixé ni au hasard …Ce repère du cadre européen a été donné en toute connaissance de cause par des pédagogues soucieux de valoriser et faire reconnaître mieux encore l'enseignement bilingue. …Il y a accord là-dessus dans une vision d’ensemble de toutes les langues régionales.
La FELCO cautionne des objectifs pour l’enseignement bilingue très en retrait de ceux bien clairement affichés dans la circulaire 2001-167 : « A l’issue de l’école maternelle, il est souhaitable que les enfants sachent s’exprimer à l’oral, dans la langue régionale, de façon compatible avec les intérêts et l’expérience d’enfants de leur âge. A la fin du CM2, les compétences seront du même ordre, sinon de la même ampleur, que celles acquises en français. Elles seront mises en relation avec celles définies pour les cycles à l’école primaire par les programmes officiels. »

La FELCO sous-entend aussi que tout le monde est d’accord et que dans l’administration les décisions, surtout par les temps qui courent, sont prises dans une grande transparence et une démocratie irréprochable. Désolé de vous l’apprendre, mais non, tout le monde n’est pas d’accord. Le très consensuel IPR de breton nous a même glissé qu’il aurait préféré un niveau B1 plus en rapport avec la réalité des classes bilingues. 

Cependant les propos de la FELCO vont encore plus loin : « Le bilinguisme est une construction. Le présenter autrement serait mentir aux familles et aux élèves. On ne peut pas dire, comme on le dit beaucoup en ce moment à propos des petits Bretons, qu’un élève, même brillant, qui a suivi un cursus bilingue à parité est bilingue en fin de scolarité primaire. » « On a vu de nombreux enfants issus d'une école bilingue publique, associative ou  privée arriver en 6ème, capables de parler et de comprendre un discours sur des sujets de leur âge (parfois plus que A2 pour les meilleurs, parfois moins...) mais on sait d’expérience qu’ils ne sont pas tous capables d'écrire et de lire des productions et des textes du niveau A2. Cela est vrai pour les petits Basques, les petits Corses, les petits Catalans, les petits Occitans, les petits Alsaciens… Les petits Bretons sont-ils au-delà que leurs camarades,
 Tout d’abord pour votre gouverne, sachez que les petits Bretons qui ont les meilleurs résultats au BAC de France, n’en sont pas non plus au niveau A2 quand ils sortent du CM2. Les derniers tests effectués par l’EN, elle-même, donne en moyenne, B1 en production écrite et orale et B2 en compréhension écrite et orale. 

Selon, la FELCO, les enfants des autres régions ne sont donc pas bilingues. Voilà qui est du plus intéressant. Le bilinguisme marche donc partout en Europe sauf en France (exception française) par contre les Bretons montrent encore s’il en était besoin qu’ils ne sont pas des Français comme les autres : chez nous comme dans le reste de l’Europe ça marche. Nous ne pouvons pas croire que la situation décrite par la FELCO soit telle en Occitanie. 
C’est avec ce type d’objectifs et ce type d’arguments que la FELCO compte ouvrir des classes bilingues ? C’est super question psychologie.  Pour jeter le discrédit sur l’enseignement bilingue, c’est excellent. 

Et la FELCO enfonce le clou : « Il est donc pédagogiquement regrettable de placer la polémique sur le terrain du « niveau » en jouant sur les mots, et en traduisant par « nivellement ».  Parents, élèves et enseignants n’ont rien à gagner à cette bataille de mots et à ces arguments « militants » alors qu’ils ont la chance, enfin, d’avoir cette reconnaissance officielle que sont des programmes de l’Education nationale, validés par le CSP selon les règles. Ils sont nombreux à le reconnaître, dans toutes les régions. »

Parler du niveau des élèves ne serait pas pédagogique et finalement pas important. L’enseignement a de nombreux buts. Cependant écrire, comme le fait la FELCO, que la question du niveau n’a pas d’importance, nous semble assez irréaliste. Plus besoin de faire des évaluations ? 

Contrairement à ce que pense la FELCO, les parents ont, au contraire, tout à y gagner. Un enseignement bilingue au rabais ne sera pas en mesure de développer chez les enfants les compétences que nous souhaitons leur voir acquérir.  

Les grands perdants seront les enseignants bilingues. Les petits chefs de l’EN (IEN) ne sont pas tous, loin s’en faut, des défenseurs des langues régionales. Un certain nombre d’entre eux se permettent déjà des réflexions montrant leur grande connaissance de l’enseignement bilingue : « … mais ce qui compte c’est le français. » ou encore  « ne perdez pas trop de temps avec le breton ».  Avec le niveau A2, effectivement, ils n’auront pas trop de temps à perdre avec les langues régionales. Certains enseignants continueront à faire leur travail comme il se doit et ils recevront des remarques acerbes du genre : « votre enseignement  ne cadre pas avec les Instructions Officielles… ». La FELCO croit-elle défendre les intérêts de ses adhérents, y compris ceux des enseignants bilingues ? Avec une telle attitude permettez-nous d’en douter.

Croire comme le fait la FELCO que la publication de programmes à minima est un progrès par rapport à une circulaire relève d’une vue de l’esprit. Soit le ministère est sincère et il édite des programmes en fonction des objectifs de l’enseignement bilingue, soit il est sournois et revient en arrière par rapport à ses anciennes publications (circulaire 2001-167). C’est la deuxième solution qui a été choisie. De toute façon, aucun de ces deux textes n’est opposable en justice ce qui signifie qu’ils n’ont qu’une valeur relative et leur application dépend du rapport de force que nous pouvons instaurer.

Quant à l’alignement sur les langues étrangères que présente la FELCO comme une grande avancée, elle est en ce qui concerne l’enseignement bilingue, un recul. Ce pourrait être un progrès pour l’enseignement optionnel.  Mais faut-il faire un grand pas en arrière sur l’enseignement bilingue, qui est notre priorité depuis bien longtemps, pour une petite avancée dans l’enseignement optionnel ? L’enseignement bilingue seul, est en mesure de faire de véritables locuteurs de nos langues.  

Ces programmes ne sont pas des programmes de qualité comme l’affirme la FELCO mais des programmes au rabais et ils permettront à ceux qui sont opposés à nos langues dans l’EN de les utiliser contre nos enseignants qui seront accusés d’en faire trop.

La réponse de Div Yezh est claire : pas de loi, de circulaire ou de programme qui ne soient pas une réelle reconnaissance de ce qui se fait déjà sinon c’est un retour en arrière, une façon habile de feindre de reconnaître nos langues pour mieux les combattre.

Pour la FELCO, rien n’est trop beau pour être reconnu et même si ce doit être payé par un recul  vis à vis de ce que nous faisons déjà. La FELCO préfère une reconnaissance même si c’est un retour en arrière qui ne permet pas le développement de l’enseignement bilingue, bref une cage dorée où les beaux merles de l’enseignement bilingue que nous sommes seront enfermés pour de nombreuses années. La FELCO s’accroche à cette reconnaissance par idéologie, elle croit à la France éternelle émancipatrice et craint l’éclatement de l’aire occitane en autant de dialectes qu’il existe de Régions programmes. Elle est donc prête à accepter n’importe quoi du moment que l’on va dans ce sens. C’est dangereux et inefficace pour nos langues. 

Div Yezh n’a pas d’idéologie de fond sur le rôle de l’Etat ou des Régions sur les langues régionales. Les carences de l’Etat nous ont poussé après une analyse objective à préférer la Région. Une fois de plus, l’Etat  nous donne raison. Les textes sont en retrait par rapport à ce que nous avons, il est de notre rôle et de notre devoir de nous y opposer fermement. La pression médiatique permet au contraire de faire valoir nos droits culturels élémentaires et notre droit à un enseignement bilingue de qualité. Comme on dit en breton : «  fais ton mouton et tu seras tondu ». Nous n’avons pas l’intention d’être tondus, si la FELCO veut l’être, c’est son problème.  Oui ces programmes sont dangereux pour l’enseignement bilingue et oui les propos de la FELCO  sont inquiétants. Ces propos dénotent plus une volonté de défendre un projet politique centralisateur plutôt qu’un enseignement bilingue performant au service de tous dans le cadre du service public d’éducation. 

Il n’y aura de reconnaissance à Paris que le jour où l’enseignement des langues régionales touchera une part importante de la population et cela ne se fera sûrement pas avec un enseignement bilingue au rabais.

